
 

 
 
 
 
 

HONORAIRES DE NEGOCIATION 
                 (Décret n° 2016-230 du 26 février 2016 ; Art. Annexe 4-9-1-4°b.) 

 

Appartement, maison, terrain, immeuble, local commercial : 

 

Montant de la transaction 
  

Honoraires 

 
0 à 100.000€ 

 
4.000€ TTC* 

Soit 3.333,33 € HT 

 
Supérieur à 100.000€  

 

 
4% TTC  

Soit 3,33% HT 

 

Programme neuf : 

 
4% HT du prix TTC 

 

 

Vente notariale interactive (VNI) : 

 
5% TTC 

Soit 4,16% HT 
 

 

Biens concernés : locaux annexes (emplacements de parking, boxes, caves …) : 

 

Montant de la transaction 
 

  

Honoraires 

 
0 à 38.000€ 

 
1.500€ TTC 

Soit 1.250,00 € HT 

 
Supérieur à 38.000€ 

 

 
4% TTC  

Soit 3,33% HT 
 

Avis de valeur (hors mandat de vente) : 

Entre 150 et 350€ TTC selon nature du bien (surface, destination …). 
 

* Taux de TVA de 20,00 % en vigueur 
 

Il est précisé que le barème d’honoraires affiché ci-dessus mentionne les tarifs maximums pratiqués en application de 
l’arrêté du 26 janvier 2022 modifiant l’arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l’information des consommateurs par les professionnels 
intervenant dans une transaction immobilière. 


